
Participer à l’évaluation du socle et à l’attribution du 

Diplôme National du Brevet

Le Créole au DNB



Le professeur de LVR-créole

 contribue aux évaluations par compétences dans les 

différents domaines du socle : Langages, Méthodes et 

outils pour apprendre, Formation de la personne et du 

citoyen, représentations du monde; 

 participe et intervient en conseil de socle



• Evaluation des différents domaines du 

socle commun auxquels la discipline a 

contribué (50 points maximum par 

domaine)

• Attribution des points bonus pour les 

enseignements de complément: 

conditions requises: niveau A2 dans 

deux compétences langagières

objectifs atteints : 10 points

objectifs dépassés: 20 points



Prendre sa place en proposant des sujets ou pistes de sujets

aux élèves pour l’oral du DNB et en les accompagnant

Participer au renforcement de l’oral, priorité académique et 

nationale

Sujet à inscrire :

en HDA 

dans un parcours éducatif:  PEAC- parcours citoyen, 

parcours santé, parcours avenir

dans ou hors EPI: Langues et cultures de l’Antiquité et 

Langues et cultures étrangères ou régionales, Information, 

communication, citoyenneté, Transition écologique et 

développement durable, Culture et création artistiques, 

Monde économique et professionnel



Bulletin officiel n°1 du 4 janvier 2018

« Le candidat peut effectuer une partie de sa

présentation en langue vivante étrangère ou

régionale, dans la mesure où cette langue est

enseignée dans l’établissement »

possibilité pour le candidat 

utilisation LVER pour oral DNB

Pou bout nou pé 
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